
Le tableau comparatif ci-contre, 
établi d'après les statistiques de la 
Préfecture de Police, illustre la supé
riorité du personnel de la Compaguie 
sur les conducteurs de véhicules auto
mohiles circulant dans le Département 
de la Seine. 

C.OMêt,RAISQN or.s f:IO!rl B!i\E;S QE \/Ol'T',/RE:S E:N CIRCULATION 

l;:T p· ACCIDENTS OA\NS LE P&PMJEME!"t DEÇLA SEINE; 
•~r ~l9.C!l,~ ,n• tl(~Yftttaa 2a:iAill,lc:l...l..G..ft...P it...!l~li9.r• 

..!.ill. .,.!.2JJJ .iall .1~ 
90,0&3--1Y!ll.!:.'l.flt.tll.0~-2ee 100 1030 - f1.t9mtnt.it ion•-- J ,11~ 

~ 

!. 
En comparant les années 1923 et 

1938 on constate qu'à une augmenta
tion de 218% du nombre de voitures 
automobiles en circulation dans le Dé
partement de la Seine, correspond 
une augmentation de 84% du nombre 
d'accidènts causés par ces vélùcules. 

"'uh(uU,..J,.!!..11$ ut,_Jpt • fil U'~ •\~c·:J..~t1l.'_ç•J.JIÛ1_r,.al' ;9,. /2),...,.n,!,yJ c.i- ~,-,//~ 

~1¾:,1._ tJ•j"'t i,1'J.lu -t}r.J:& . ..!.,I~rr .Ji2U.· 
86.10-,;-t,,..,"l'IÏ'•"·---G €>06 

Au contraire, à une augmentation 
de 200 % du nombre d i:s om1ùbus mis 
en cù:cufotion par nolt'e Compagnie 
(augmentation à peu près égale à celle 
des voitures automobiles), correspond 
une diminution de 31 % du nombre 
des accidents, cela malgré un ac-
croissement de 80 % de la vitesse des omnibus. 

Ces résultats montrent tout l'intérêt de ces mé
thodes psychotechniques qui conduisent, par un choix 
judicieux de la main-d'œuvre, à une prophylaxie des 

accidents, génératrice d'économies considérables, en 
même temps que source de satisfactions profession
nelles, elles orientent les individus vers le métier qui 
convient le mieux à leurs possibilités. 

LA POLICE NÉERLANDAISE 

par M. P. SANDIJCK, 

Inspecteur van Gemeentepolitie Haarlem (Hollande) 

L'organisation actuelle de la police néer
landaise a pris son origine dans l'histoire même 
des Pays-Bas et, sous l'influence de certaines 
circonstances, les formes du système en vi

gueur se 8ont peu à peu concrétisées. 
Nous trniterons, dans cet article, de quel

ques-uns des éléments historiques qui ont 
joué un rôle important dans cette évolution. 

Avant le Consulat de Bonaparte le peuple 
des Pays-Bas ne connaissait pas de problème 
policier; ce n'est que par la loi du 9 juin 1810, 
article 1, qui disait: 

« La Hollande est réunie à l'Empire» 
qu'un grand nombre de lois françaises furent 
mises en application dans notre pays, en par
ticulier la loi du 25 mars 1811 sur l'organisa
tion de la police dans tout l'Empire. Ainsi 
disparut l'organisation particulière de la 
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police hollandaise. En son lieu et place, fut 
fondée une police municipale, sous le contrôle 
rigide et la direction permanente de l'Autorité 
centrale, donc police municipale soumise à 
une inspection sévère et précise de la part de 
l'Etat et régie par les ordonnances impériales. 

Bonaparte donnait à cette police des attri
butions très vastes, à la fois politiques, admi- , 
nistratives et économiques. C'était le fameux 
Ministère de la police · générale, longtemps 
occupé par Fouché, qui joua sous l'Empire un 
rôle très important par son génie, son intel
ligence, son activité, son sens de l'organisa
tion et qui fit de la police une puissance 
redoutable. 

Cette police était presqu'exclusivemen!: 
au service de fins personnelles: maintien de 
la puissance de Bonaparte. Pour atteindre 

ce but elle ne reculait devant rien, se rendant 
coupable d'excès et d'abus de pouvoir scan
daleux. Elle était haïe d~ la population et, 
peudant de longues années, resta un tri te 
souvenir pour le pcupl h.ollandais. Cependant 
on ne saurait nier que la police créée par Bona
parte n'ait été, par sa bonne organisation et 
sa hiérarchie sy télnatique un modèle du 
genre. Au. i, aprè 1a restauntion de l'indé
pendance des Pay -Ba en 1813, la dite orga
ni ation qui s' était caracté:ri ée par d s réali
sations utiles fut maintenue sous la forme 

suivante: 
Dans les plus petites communes le bourg

mestre était chargé de la direction de cette 
police municipale. Dans les petites villes le 
roi nommait des commissaires de police et 
dans les grandes villes (Amsterdam, La Haye 
et Rotterdam), des directeurs de police 
ayant sous leurs ordres des commissaires de 

police. . 
Les Autorités de la police municipale étaient 

soumises au bourgmestre et aux échevins. 
Le fonctionnement de la police municipale 
était organisé par eux et dépendait unique
ment de leurs idées. L~s moyens manquaient 
au gouvernement pour faire des inspections 
et dan~ les cas assez fréquents où l'on se trou
vait en présence soit de mauvaise volonté, 
soit de refus d'entretenir une force de police 

La police routière 

Vérification des papiers 

convenable, il était impossible d'user de con
trainte. En outre cette police municipale 
était chargée de plusieurs missions qui étaient 
plutôt du ressort de l'Etat. 

La police nationale n'était formée que du 
Corps de la maréchaussée qui tire également 
son origine de France, pays où il fut constitué 
vers l'an 1060 et ainsi nommé en raison de ses 
chefs: les Maréchaux de France. Le Corps de 
la maréchaussée, qui était à l'époque dans sa 
première phase de développement, ne subve
nait que partiellement à l'insuffisance de la 

police d'alors. 
Bien des gens se plaignaient de l'insécurité 

à la campagne et dans les petites villes ( dans 
les grandes villes la situation était meilleure). 
Ceci ajouté à d'autres causes incita les pou
voirs publics à instaurer en 1856 la « Garde 
de l'Etat» (Rijksveldwacht), laquelle con
sistait en un renforcement de la police à la 

campagne. 
Cette diversité de corps mumc1paux et 

nationaux, chacun avec une hiérarchie per
sonnelle, n'était pas sans défauts puisque sur 
le même territoire des membres de divers 
corps remplissaient un devoir qui était en 

grande partie le même. 
On peut penser que cette concurrence 

empêche les policiers de s'endormir. Cependant 
la pratique démontre que souvent elle engen-

149 



Contrôle sur route 

dre la jalousie, l'animosité qui fait que l'on 
tente de « couper l'herbe sous les pieds » à 
l'autre service. 

En outre le grand inconvénient résidait 
dans le fait que, les tâches n'étant pas iden
tiques, l'un des fonctionnaires était compétent 
pour prendre des mesures, alors que l'autre 
n'en avait pas le droit, ce qui faisait du tort à 
l'autorité de la police. Le fait qu'il y avait une 
différence considérable entre l'organisation, 
la situation juridique, la hiérarchie, l'uniforme 
l'armemen·t, la discipline, etc ... des c·orps pré
cités était d'une importance particulière. 
Pour toutes ces raisons des voix de plus en 
plus nombreuses s'élevaient pour que l'on 
arrive à un seul corps de police. Il serait oiseux 
de faire mention de tous le~ rapports et de 
toutes les études parues depuis 1850 en vue de 
résoudre le problème de la police. 

Après l'occupation allemande en -1940 une 
réorganisation de la police fut effectuée. 
Comme au temps de l'Empire français, la 
forme d'organisation horizontale fut trans
formée en forme verticale, c'est-à-dire l'ins
tauration d'un système de police autonome 
dépendant d'une « Direction générale » et 
indépendant des autorités administratives et 
judiciaires. Ce n'est pas par hasard que la 
police reçut une forme militaire. En effet, la 
force d'occupation avait attribué à la police 
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comme mission la « lutte contre l'ennellli 
intérieur» et la répression du mouvement 
d'indépendance né,erlandais, but qui ne fut 
d'ailleurs pas atteint. 

Au début de 1943, les choses se présentaient 
comme suit: 
I. Police d'Etat (Staatspolitie) dans les 

grandes villes (8); 
2. Police municipale (Gemeentepolitie) dans 

les villes plus petites (130); 
3. Maréchaussée dans les autres communes. 

· Quoiquè le nombre des corps semblât être 
le même, il y avait déjà plus d'unité, puisque 
les compétences, la hiérarchie, les uniformes, 
les appointements, etc ... étaient unifiés. A la 
campagne la police municipale nommée ge
meenteveldwacht était supprimée et les fonc
tionnaires furent placés dans la maréchaussée, 
le résultat fut qu'il n'existait plus de corps 
différents travaillant sur le même territoire. 

Après la libération de la Hollande, en 1945, 
l'administration de l'Etat qui avait été éprou
vée fut réédifiée sur de nouvelles bases et au 
sujet de la police panît ]'Arrêté de la police 
1945 (Politiebesluit 1945). 

Le système de division d'avant-guerre avec 
sa nuance bigarrée comportant la Maréchaus
sée, la Garde de l'Etat (Rijksvelwacht), la 
Police municipale ( dans les petites communes 
nommée « gemeenteveldwacht » au lieu de 
« gemeentepolitie » •comme c'est le cas pour 
les petites villes) a été abandonnée en prin
cipe et remplacée dans les grandes et petites 
villes par la Police municipale et dans les 
petites communes par la Police de l'Etat 
(Rijkspolitie). 

Actuellement la Maréchaussée royale est 
devenue un corps de police militaire avec 
une mission spéciale, qui se manifeste prin
cipalem~nt dans les reg10ns frontières et 
généralement quand une action rapide, éner· 
gique et en masse est nécessaire. 

La direction de la police municip,ale est 

entre les mains des autorités municipales, et, 
en premier lieu, du bourgmestre (par exemple 
pour la nomination du per onnel). Le Conseil 
œunicipal, le bourgmestre et les échevins ont 
également une tâche à remplir dans le domaine 
des questions matérielles et financières. L'ins
pection de cette direction est exercée par le 

Mini tre .de l'Intérieur. 
La direction de la police d'Etat (Rijks

politie) dépend du Ministre de la Ju tice qui 
confie cette tâche à l'Inspecteur général de la 
police d'Etat (Algemeen Inspecteur der 

Rijkspolitie). 
Provisoirement l'effectif de la police de 

l'Etat s'élève à un maximum de 9.000 hommes, 
commandés par: 1 officier général (Inspecteur 
général), 44 officiers supérieurs et 105 officiers. 

Actuellement dans chaque commune, qui 
possède soit la police municipale, soit la police 
d'Etat, le bourgmestre est chargé du maintien 
de l'ordre et de la sûreté publique. A cet effet 
la police en fonction dans la commune est sous 

ses ordres. 
Sur le problème des rapports entre le bourg

mestre et la police d'Etat il y a eu plusieurs 
opinions. Des auteurs savants prétendaient 
qu'en général, le bourgmestre ne jouissait 
pas d'une grande formation policère et n'était 
pas suffisamment préparé à résoudre les pro
blèmes techniques pour prendre le commande
ment lors d'affaires compliquées. Quant 
au remplaçant du bourgmestre ( échevin ou 
conseiller municipal) il était dit qu'il manquait 
presque totalement des qualités nécessaires 
pour fonctionner comme directeur de la police 
et qu'en outre suivant sa tendance politique 
cela pouvait présenter un risque grave de 
mettre entre ses mains l'appareiJ de la police. 

D'un autre côté on désirait que le bourg
mestre puisse avoir toute l'autorité sur le per
sonnel de police en activité dans sa commune 
sans que ses mesures puissent être entravées 
par des ordres ou des instructions émanant 

La police au service du public 

des chefs de la police d'Etat. Il est vrai que 
dans I'Arrêté de la police 1945 il est ordonné 
que les bourgmestres des communes ayant la 
Police d'Etat ont sous leurs ordres le personnel 
de celle-ci, mais la difficulté posée par le pro
blème de la soumission du personnel à 

ses chefs n'a pas été résolue. 
L'expérience pratique démontre qu'il est 

hon de charger la police d'Etat d'assumer la 

police dans les petites communes et que l'on 
obtient de bonnes relations entre le bourg
mestre et celle-ci, à la satisfaction des deux 

parties. 
Ce qui est pour moi particulièrement remar

quable, c'est le bon esprit, 19 tenue excel
lente, le sentiment de responsabilité, le désir 
naturel de se développer qui anime chaque 
policier, ce qui amène à penser que quel que 
soit le système de police adopté, il aura toutes 
les chances de réussite. En venir à une telle 
collaboration parfaite entre les membres dès 
différents torps, n'est-ce pas le meilleur sys• 

tème policier ? 
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